
Pour diffusion immédiate
Le mercredi 9 Octobre 2002

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Publication d’une étude préconisant la mise en place
d’un cadre de planification de la sécurité nationale

Dans la foulée du 11 septembre 2001, soutient cette étude, le
gouvernement et les forces militaires du Canada auraient tout intérêt à

définir une véritable stratégie de sécurité nationale.

Montréal – Contrairement à ses deux alliés, les États-Unis et la Grande-Bretagne,
le Canada ne possède aucune stratégie de sécurité nationale autre qu’une politique ad
hoc adaptée aux circonstances, affirme une étude intitulée « A National Security
Framework for Canada » publiée aujourd’hui par l’Institut de recherche en politiques
publiques (IRPP).

Le choc du 11 septembre a provoqué de vives réactions et soulevé plusieurs questions
quant à la situation du Canada en matière de défense et de sécurité, affirment les auteurs
W.D. Macnamara et Ann M. Fitz-Gerald. De sorte qu’il est aujourd’hui largement admis, au
sein comme en dehors du gouvernement, que notre pays ne possède ni cadre, ni politique
claire et distincte au chapitre de sa sécurité.

Il n’existerait au demeurant aucun mécanisme prévoyant de formuler une telle politique : «
À l’examen de la situation canadienne et des processus en usage aux États-Unis comme
en Grande-Bretagne, ajoutent les auteurs, il est frappant de constater que le Canada ne
dispose d’aucun processus qui puisse se comparer par sa rigueur analytique, son action
interministérielle, sa cohérence et sa permanence à ceux qu’appliquent ses deux alliés. »

Les auteurs proposent donc, à la lumière des expériences américaine et britannique, la
mise en place d’un processus-cadre en matière de sécurité nationale qui traduise les
intérêts du Canada tout en se comparant à celui de nos traditionnels partenaires de
coalition : « La nécessité d’un processus systématique et permanent d’élaboration des
politiques de sécurité nationale doit être reconnue comme servant les intérêts de
l’ensemble du pays, c’est-à-dire du gouvernement, des principaux ministères, de la
population et surtout des forces militaires canadiennes. »

Brigadier général à la retraite, W. D. Macnamara enseigne la stratégie et le commerce
international aux programmes de premier cycle, de MBA et d’éducation spéciale de la
Queen’s School of Business. La Canadienne Ann M. Fitz-Gerald est pour sa part
professeur adjoint à l’Université de Cranfield, au Department of Defence Management and
Security Analysis de la UK Defence Academy, de même que directrice du Centre for
Managing Security in Transitional Societies.



« A National Security Framework for Canada » est la plus récente étude de la série Enjeux
publics de l’IRPP, dans laquelle sont publiés les textes de son programme de recherche
Sécurité nationale et interopérabilité militaire. On peut la télécharger en format Adobe
(.pdf) à partir du site de l’IRPP, au http://www.irpp.org.

Voici quelques autres études déjà parues dans le cadre de ce programme :

§ « Multinational Land Force Interoperability: Meeting the Challenge of Different Cultural
Backgrounds in Chapter VI Peace Support Operations », par Ann M. Fitz-Gerald (août
2002)

§ « The Canadian Forces and the Doctrine of Interoperability: The Issues »,  par
Danford W. Middlemiss et Denis Stairs (juin 2002)

§ « Sailing in Concert: The Politics and Strategy of Canada-US Naval Interoperability »,
par Joel J. Sokolsky (avril 2002)

§ « Canada and Military Coalitions: Where, How and with Whom? », par Douglas Bland
(février 2002)

Pour de plus amples renseignements ou toute demande d’entretien avec les auteurs,
prière de contacter l’IRPP.

Pour recevoir par courriel les communiqués et avis aux médias de l’IRPP, prière de
s’abonner au service de distribution électronique de la salle de nouvelles du site de
l’Institut.

Fondé en 1972, l’Institut de recherche en politiques publiques est un organisme national et
indépendant à but non lucratif qui s’est donné pour mission de développer la pensée
politique au Canada en stimulant la recherche, la réflexion et les débats susceptibles de
contribuer au processus décisionnel et à la qualité des politiques publiques mises de
l’avant par les gouvernements, les citoyens, les institutions et les organisations du pays.
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